CONGE SANS TRAITEMENT DU FONCTIONNAIRE STAGIAIRE

M ......................
Grade ..................
Fonctions ......................
Durée heddomadaire :

	Le Maire (le Président),
	VU le code général de la fonction publique,
	VU le décret n° 92-1194 du 4 novembre 1992 fixant les dispositions communes applicables aux fonctionnaires stagiaires de la Fonction Publique Territoriale, 
	VU l'arrêté en date du ........ par lequel M.......... a été nommé(e) stagiaire sur le grade de .......... à compter du ..........,
	VU le courrier de M .............en date du ......... sollicitant l'octroi d'un congé sans traitement d’une durée de…… à compter du ................,
	CONSIDERANT que les nécessités du service permettent l'octroi d'un tel congé,
A R R E T E
ARTICLE 1 :	A compter du ........... et pour une période de ........ M ............... est placé(e) en position de congé sans traitement ...(motif).
ARTICLE 2 :	Pendant la période de congé sans traitement, M ........... ne bénéficiera d'aucun droit à l'avancement et à la retraite (à moduler selon le motif cf. tableau joint).
ARTICLE 3 :	A la fin du congé sans traitement M ........... sera réintégré dans son emploi de ............ dans lequel il pourra poursuivre éventuellement son stage et recouvrera ses droits acquis à l'avancement et à la retraite.
ARTICLE 4 :	Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé(e).
	Une ampliation sera transmise pour information au représentant de l'Etat, ainsi qu'au Centre de gestion et au receveur de la collectivité.
									Fait à ........... le ..........
									Le Maire (ou Le Président)
L'autorité territoriale certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte. Informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de 2 mois à compter de la présente notification. Le Tribunal Administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

   Notifié le .................
   Signature de l'agent :



	MOTIF
	DUREE
	PROCEDURE
	SITUATION

	Inaptitude physique à l’issue d’un congé maladie (CMO-CLM-CLD ou CGM) – Art. 10
	1 an max.
Renouvelable 1 fois, voire une 2ème soif si le stagiaire doit redevenir apte au cours de cette période.
	Avis du conseil médical
	Reporte d’autant la date de la titularisation

	Parental – art.12-1
	Idem fonctionnaire
	
	Reporte d’autant la date de la titularisation – à la titularisation, durée reprise pour moitié pour l’avancement.

	Présence parentale – art. 12-1
	Idem fonctionnaire
	
	Reporte d’autant la date de la titularisation – Prise en compte pour la retraite à certaines conditions - à la titularisation, durée reprise intégralement pour l’avancement.

	Solidarité familiale – art. 12-2
	Idem fonctionnaire
	
	Reporte d’autant la date de la titularisation - à la titularisation, durée reprise intégralement pour l’avancement.

	Proche aidant – art. 12-3
	Idem fonctionnaire
	
	Reporte d’autant la date de la titularisation – Prise en compte pour la retraite - à la titularisation, durée reprise intégralement pour l’avancement.

	Raisons familiales – art.13 -	Pour s’occuper du conjoint, d’un enfant ou ascendant ayant besoin de soins suite à une maladie grave ;
-	Pour élever un enfant de moins de 8 ans ;
	· 1 an renouvelable 2 fois (3 ans au total) 
	Pas de droit, octroi sous réserve des nécessités du service.
	Reporte d’autant la date de la titularisation

	Convenances personnelles art.14
	· 3 mois max.
	Octroi sous réserve des nécessités du service.
	Reporte d’autant la date de la titularisation

	Pour stage ou scolarité art. 14
	· Fin du congé lié à la fin de ce second stage ou scolarité
	
	Reporte d’autant la date de la titularisation

	Accomplissement du service national – art. 15
	· Fin du SN pour les français nés après le 31/12/78.
	
	Reporte d’autant la date de la titularisation – reprise intégrale de la durée dans l’avancement.
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